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INFORMATION 

Les services de renseignements du Ministère ont deux buts princi-
paux: tout d'abord, montrer aux autres pays une image véridique et satis-
faisante de la politique canadienne, des institutions canadiennes et du mode 
de vie canadien; ensuite, disséminer au Canada même des renseignements 
sur la politique extérieure du gouvernement, ainsi que sur ses intérêts 
et ses objectifs dans ce domaine. Le Ministère se charge de la coordination 
des services de renseignements gouvernementaux en dehors de nos 
frontières. 

Ces efforts portent tant sur les programmes conçus et exécutés par le 
Ministère seul, que sur les programmes menés de concert avec d'autres 
ministères et organismes gouvernementaux. La plupart de ces initiatives 
consistent à répondre aux demandes de renseignements et autres au sujet 
du Canada, et à fournir des données et de la documentation se rapportant 
à notre pays. Par ailleurs, le travail de documentation et les activités cul-
turelles sont menés en commun avec des institutions telles que l'OTAN, 
l'administration du Plan de Colombo, les Nations Unies et l'UNESCO. 

1. Renseignements sur les affaires et les organisations 
internationales 

Le public canadien et étranger s'intéresse toujours davantage au rôle 
actif que joue notre pays dans les affaires internationales et dans les 
organismes internationaux tels que l'Organisation du Traité de l'Atlan-
tique Nord, le Plan de Colombo et les Nations Unies. En outre, l'attention 
toujours accrue accordée aux rapports réciproques des membres du Com-
monwealth continue de se répercuter sur le nombre de demandes de ren-
seignements sur le Canada auxquelles le Ministère doit répondre. 

Les gouvernements membres de l'OTAN doivent exécuter le pro-
gramme d'information et d'activité culturelles de cet organisme interna-
tional. Dans le domaine de l'information, il incombe à notre ministère des 
Affaires extérieures, d'une part, de propager au Canada des textes publiés 
tant par l'OTAN que par le Ministère; d'autre part, d'exécuter, de concert 
avec les autres nations membres de l'OTAN, un programme annuel de 
tournées de journalistes, d'échanges de films et de transcriptions radio-
phoniques, d'expositions, de cercles d'études et de conférences. A l'occasion 
du dixième anniversaire de l'OTAN, des projets supplémentaires furent 
mis en oeuvre durant l'année et portés à l'attention du public par tous les 
moyens de publicité. Par exemple, la visite du Conseil de l'OTAN au 
Canada, après sa session ministérielle à Washington au mois d'avril, fut 
l'objet d'une publicité toute particulière. 

Les fonctions de liaison avec les organisations libres qui, au Canada, 
appuient l'OTAN ont pris une importance plus grande. Le Ministère a 
continué de maintenir d'étroits contacts avec le Comité canadien de 
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